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37/130. Incidence de l'inflation et de l'instabillte mone
taire sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies 

-
L'Assemhlee generate, 
Rappe/ant sa resolution 36/230 du 18 decembre 

1981, 
Profondement preoccupee par l'augmentation du 

cout des biens et services necessaires au fonctionne
ment de l'Organisation des Nations Unies et de l'en
semble du systeme des Nations Unies qu'entraine 
la persistance de l'inflation et de l'instabilite mone
taire dans les pays developpes ou l'Organisation des 
Nations Unies effectue ses depenses, 

Convaincue que de nombreux Etats Membres ne 
sont pas responsables des pertes que subit le budget 
de l'Organisation des Nations Unies du fait des phe
nomenes monetaires signales dans l'alinea precedent, 

Soulignant que, pour couvrir les pertes conside
rables qui resultent de l'inflation et de l'instabilite 
monetaire, ii est necessaire d'examiner de fa~on con
tinue des procedures susceptibles d'aider a financer 
les depenses budgetaires en question de la maniere la 
plus appropriee, 

Ayant analyse l'etude etablie par le Secretaire 
general concernant l'incidence de l'inflation et de 
l'instabilite monetaire sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, etude contenue dans son 
rapport sur le meme sujet48 , 

Convaincue de la necessite d'analyser plus comple
tement tous Jes aspects de l'augmentation du cout 
des biens et services necessaires au fonctionnement 
de l'Organisation des Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'incidence de l'inflation et de l'instabilite 
monetaire sur le budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies48 ; 

2. Prie le Secretaire general d'etablir une etude 
plus approfondie, plus vaste et plus detaillee sur l'inci
dence de l'inflation et de l'instabilite monetaire sur le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 
en prenant dument en consideration le preambule de 
la resolution 36/230 de I' Assemblee generate et la 
presente resolution, ainsi que les opinions des Etats 
Membres interesses, et de la presenter a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-neuvieme session. 
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37/131. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies49 

L'Assemhlee generate, 
Ayant examine le rapport pour 1982 du Comite mixte 

de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations U nies a I' Assemblee generate et aux organisa
tions affiliees a la Caisse50 , le chapitre III du rapport de 
la Commission de la fonction publique internationale51 
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et le rapport y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires 52

, 

Notant, en particulier, les propositions unanimes 
faites par le Comite mixte53 pour repondre a la demande 
de I' Assemblee generate qui l'avait prie d'entreprendre 
une analyse detaillee de toutes les mesures qui per
mettraient d'ameliorer l'equilibre actuariel de la 
Caisse, en tenant compte des vues exprimees a la 
Cinquieme Commission, 

Notant en outre qu'un effort de cooperation de la 
part des organisations affiliees, des participants et 
des beneficiaires pour se partager equitablement les 
charges que de telles mesures pourraient leur imposer 
est indispensable si l'on veut que le desequilibre 
actuariel soit sensiblement reduit, 

MESURES PROPRES A AMELIORER L'EQUILIBRE ACTUA
RIEL DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

l. Approuve les mesures con~ues pour ameliorer 
l'equilibre actuariel de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies qui sont pre
sentees dans la section III. A du rapport du Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies 50 ; 

2. Prie la Commission de la fonction publique 
internationale, en cooperation avec le Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, d'entreprendre l'etude de l'age de la 
cessation de service et de la retraite dans toutes les 
organisations affiliees, en ayant a l'esprit toutes les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generale ainsi 
que les vues exprimees a la Cinquieme Commission, 
et de presenter des propositions en decoulant a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-huitieme 
session; 

3. Modifie, avec effet au 1er janvier 1983, les 
statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, sans effet retroactif, de la 
maniere indiquee dans l'annexe XII du rapport du 
Comite mixte, et le systeme d'ajustement des pensions 
conformement aux annexes IX et X dudit rapport; 

II 

ADMISSION DE L'ORGANISATION EUROPEENNE ET 
MEDITERRANEENNE POUR LA PROTECTION DES 
PLANTES A LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Decide d'admettre l'Organisation europeenne et 
mediterraneenne pour la protection des plantes a la 
Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, conformement a l'article 3 des statuts 
de la Caisse, avec effet au I er janvier 1983; 
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